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PREAMBULE

Le présent rapport a été établi par le Commissaire-enquêteur chargé de diligenter l'enquête publique
relative à la révision du zonage du Schéma Directeur d’Assainissement Eaux Usées de la commune 
de Boissy-le-Châtel.

Cette enquête s'est déroulée du 14 novembre au 14 décembre 2022 inclus, soit pendant 31 jours 
consécutifs.

Conformément à l'article L123-4 du code de l'environnement, le Commissaire-enquêteur a été 
désigné par décision du premier Vice-président du Tribunal Administratif de Melun (77) du 20 
juillet 2022 à la demande de l'autorité organisatrice de l'enquête, en l'occurrence la Communauté 
d'Agglomération Coulommiers Pays de Brie (C.A.C.P.B.).

Le code l'environnement précise que :
• Dans chaque département, une commission, présidée par le Président du Tribunal 

Administratif (…) établit une liste d'aptitude des commissaires enquêteurs. Cette liste est 
rendue publique et fait l'objet d'au moins une révision annuelle (article L123-4) ; 

• Ne peuvent être désignés comme commissaire enquêteur les personnes intéressées à 
l'opération à titre personnel ou en raison de leurs fonctions, notamment au sein de la 
collectivité, de l'organisme ou du service qui assure la maîtrise d'ouvrage, la maîtrise 
d'oeuvre ou le contrôle de l'opération soumise à enquête (article L123-5) ; 

• Le commissaire enquêteur conduit l'enquête de manière à permettre au public de disposer 
d'une information complète sur le projet, plan ou programme, et de participer effectivement 
au processus de décision. Il permet au public de faire parvenir ses observations et 
propositions pendant la durée de l'enquête par toute modalité précisée dans l'arrêté 
d'ouverture de l'enquête (…) (article L123-13) ;

• Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête rend son rapport et ses conclusions 
motivées dans un délai de trente jours à compter de la fin de l'enquête. (…) Le rapport doit 
faire état des observations et propositions qui ont été produites pendant la durée de l'enquête 
ainsi que des réponses éventuelles du maître d'ouvrage. Le rapport et les conclusions 
motivées sont rendus publics (article L123-15) ;

Ces dispositions législatives et la procédure de désignation par une autorité juridictionnelle 
garantissent l'indépendance totale du Commissaire-enquêteur, à l'égard aussi bien de l'autorité 
organisatrice que du maître d'ouvrage, de l'administration ou du public, ainsi que sa parfaite 
neutralité.

La mission du Commissaire-enquêteur a un triple objectif :
• apprécier l'acceptabilité sociale du projet soumis à l'enquête
• considérer son impact sur la mise en valeur et la préservation de l'environnement
• apporter une aide à la décision. Il lui est recommandé de peser de manière objective le pour 

et le contre, puis de donner son avis motivé personnel, donc subjectif.

Le Commissaire-enquêteur s'est efforcé de travailler dans le strict respect des textes rappelés ci-
dessus fixant sa mission et définissant les limites de ses pouvoirs et a rendu in fine un avis 
personnel motivé en toute conscience et en toute indépendance.
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 1. LA COMMUNE DE BOISSY-LE-CHÂTEL

 1.1. Description générale

Boissy-le-Châtel est une commune de la Seine-et-Marne, sa superficie est de 993 hectares. Elle est 
riveraine des communes de Coulommiers, Aulnoy, Saint Germain sous Doué, Saint Denis les 
Rebais, Chauffry et Chailly en Brie.

 a) Evolution de la population (source INSEE)

2008 2013 2019

Population Totale 3069 3105 3216

% actifs (15/64 ans) 73,2 74,2 77,5

% inactifs (15/64 ans) 26,8 25,8 22,5

 b) Evolution habitat (source INSEE)

2008 2013 2019

Nbre de Logements 1270 1330 1404

Maisons 1188 1248 1307

Appartements 73 71 86

résidences principales 1142 1189 1255

résidences secondaires 52 52 56

logements vacants 76 89 92
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 c) Equipements communaux

Les établissements communaux sont : 

 d) Topographie

Le territoire de Boissy-Le-Châtel se caractérise par une topographie inclinée vers la Vallée du 
Grand Morin. 

Le point bas de la commune se situe à environ 74 m à l’ouest (début de la vallée à l’est à environ 82
m), les points hauts au nord (RD 37) ou rue de Speuse atteignent 135-136 m, et à l’est 147 m en 
sortie de commune (143 m sur le hameau des Granges). 

 e) Documents d'urbanisme

Le PLU a été approuvé le 18 octobre 2011, puis modifié les 31 janvier 2012 et 26 février 2013. La 
commune a décidé la révision générale du PLU en date du 11/01/2016, et a lancé le débat sur les 
orientations générales du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) en mars 
2021. Le parti d’aménagement retenu vise à renforcer la croissance de façon raisonnable pour 
atteindre à l’horizon 2035 un seuil de population d’environ 3 635 habitants (soit une croissance 
annuelle moyenne autour de 8 %). Pour satisfaire ce seuil, le besoin est estimé à 310 logements. 
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 2. LA COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION COULOMMIERS PAYS DE BRIE 
(CACPB)

La commune de Boissy-le-Châtel appartient à la Communauté d’Agglomération Coulommiers Pays
de Brie (CACPB), qui regroupe 54 communes et compte près de 93 000 habitants. Elle dispose de 
la compétence ‘assainissement’ (transfert de cette compétence au 01/01/2020). 

 2.1. Gestion des services Publics d'Assainissement Collectif et Non Collectif 

La CACPB assure la gestion des Services Publics d’Assainissement Collectif et Non Collectif 
(SPANC). 

La commune de Boissy-le-Châtel est couverte par une délégation de service public attribué à la 
SAUR depuis le 1er janvier 2021, le règlement de service a été adopté le 25 mars 2021. 

La CACPB a confié l’exploitation du service public d’assainissement sur le périmètre Est de 
la CA pour une durée de 15 ans à partir du 01/01/2021 à la SAUR. 

 a) La gestion de l'Assainissement collectif :

Le règlement de service de l’Assainissement Collectif, approuvé par délibération du Conseil 
Communautaire de la CACPB date du 25 mars 2021. Ce règlement définit : 

➢ Les dispositions générales : catégories d’eaux admises au déversement, les branchements 
(définition, modalités d’établissement),

➢ Les eaux usées domestiques : définition, obligation de raccordement, demande de 
branchement, caractéristiques techniques des branchements, paiement, surveillance, 
entretien, modification, suppression, redevance,

➢ Les eaux usées industrielles, définition, règles de déversement – conditions d’autorisation 
préalable, 
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➢ Les installations privées : caractéristiques techniques, conditions d’entretien et de contrôle,

➢ Les conditions financières : abonnements, infractions, sanctions et les voies de recours, 

➢ Les dispositions d’application. 

 b) La gestion de l'Assainissement Non Collectif 

Le S.P.A.N.C. est porté par le Service de l’Eau et de l’Assainissement de la CACPB, et le règlement
de service a été approuvé le 25 mars 2021 (précise le cadre du service, les responsabilités et 
obligations des usagers, les contrôles du service, les sanctions et voies de recours, les dispositions 
d’application). 

Les contrôles sont également intégrés dans la D.S.P. SAUR. 

Les compétences du SPANC comprennent les contrôles de conception et fonctionnement : 

➢ Examen Préalable de Conception (EPC), 

➢ Vérification et exécution des travaux (VET)

➢ Vérification de fonctionnement et d’entretien (VFE) 

Nota : Le Déroulement de ces contrôles sont formalisés et s’inscrivent dans les procédures Grenelle 
2, immobilières (cession) et d’urbanisme (permis de construire). 

Concernant les contrôles effectués par le SPANC, leur périodicité a été fixée comme suit 
(délibération 2021-059 du 25/03/2021) 
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 3. LE ZONAGE D'ASSAINISSEMENT

Le zonage d’assainissement répond, en premier lieu, au souci de protection de l’environnement. 

Il permet également de s’assurer de la mise en place de modes d’assainissement adaptés à la 
sensibilité du milieu naturel et aux différents contextes locaux, tout en rendant le meilleur service 
possible à l’usager. 

 3.1. Cadre réglementaire

L’article L. 2224-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, impose aux communes (et à 
leurs établissements publics de coopération) la délimitation après enquête publique : 

➢ des zones d’assainissement collectif et non collectif des eaux usées,

➢ des zones où des mesures doivent être prises pour limiter l’imperméabilisation des sols 
induite par l’urbanisation, pour assurer la maîtrise des ruissellements et éventuellement le 
stockage et le traitement des eaux pluviales. 

Nota : Cette obligation relative aux eaux pluviales sera traitée à l’échelle de la Communauté 
d’Agglomération Coulommiers Pays de Brie. 

Selon la circulaire du 22 mai 1997 relative à l’assainissement non collectif, les obligations des 
usagers sont différentes suivant qu’ils se trouvent en zone d’assainissement collectif ou non 
collectif : 
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➢ Obligation de raccordement et paiement de la redevance correspondant aux charges 
d’investissement et d’entretien pour les systèmes collectifs, 

➢ Obligation de mettre en œuvre et d’entretenir les ouvrages (si la commune n’a pas décidé la 
prise en charge de l’entretien) pour les systèmes non collectifs. 

 3.2. Définitions

 a) de l'Assainissement Collectif :

L’assainissement collectif a pour objet la collecte des eaux usées, leur transfert par un réseau 
public, leur épuration (c’est-à-dire leur traitement), l’évacuation des eaux traitées vers le milieu 
naturel (ru, rivière, sous-sol, …) et la gestion des sous-produits (c’est-à-dire les déchets) de 
l’épuration et de l’entretien des réseaux. 

Plusieurs types de stations d’épuration peuvent être envisagés à l’aval d’un réseau de collecte : 
boues activées, lits bactériens, lagunes naturelles ou aérées, filtres à sables, lits filtrants plantés 
roseaux, ... Le choix d’un mode d’épuration dépend notamment de la charge de pollution à traiter, 
de la nature des effluents et du type de réseau de collecte ; 

➢ soit séparatif : la collecte des eaux usées et des eaux pluviales est séparée (présence de deux
réseaux côte à côte), 

➢ soit unitaire : la collecte des eaux usées et des eaux pluviales est réalisée dans un réseau 
unique, 

Et de la nature et de la sensibilité du milieu naturel (présence ou non d’un exutoire comme un ru, 
une rivière, …, vers lequel seront dirigées les eaux traitées (qualité du milieu naturel, sensibilité aux
pollutions, ...). 

Les équipements d’assainissement situés depuis la limite du domaine privé et du domaine 
public (la boîte de branchement) jusqu'à la station d’épuration relèvent du domaine public et 
sont à la charge de la collectivité (Commune, Syndicat, Communauté de Communes, 
Communauté d’Agglomération...). Le branchement sous voie publique, entre la propriété et le 
réseau principal, est à la charge de la collectivité, celle-ci pouvant se faire rembourser, par les 
propriétaires concernés, le coût de ces travaux déduction faites des aides accordées ; l’entretien de 
ce branchement étant ensuite réalisé par la collectivité. 

On parle de raccordement au réseau d’assainissement (ou raccordement à l’égout) sous domaine 
privé pour les ouvrages à réaliser entre l’habitation et la boîte de branchement implantée 
généralement sous domaine public, en limite de propriété. 

 b) de l'Assainissement Non collectif :

L’assainissement non collectif, appelé également autonome ou individuel, désigne tout système 
d’assainissement effectuant la collecte et le traitement des eaux usées domestiques, ainsi que le
rejet des eaux traitées, pour des logements qui ne sont pas raccordés à un réseau 
d’assainissement public. 

Modification du zonage d’Assainissement Eaux Usées de la commune de Boissy-le-Châtel – 10 /45



RAPPORT ENQUETE N° : E 22000072/ 77  

Il existe différentes techniques d’épuration dont le choix est dicté par un certain nombre de 
contraintes comme par exemple : 

➢ Surface disponible sur la parcelle, 

➢ Aménagements de la parcelle, 

➢ Aptitude du sol à l’épuration/dispersion des eaux usées, 

➢ Présence d’un exutoire. 

Ces techniques d’épuration vont du traitement des eaux usées par le sol en place (solution la moins 
onéreuse) lorsque sa nature le permet, jusqu'à un traitement dans un sol artificiel reconstitué. 

 c) de l'Assainissement Pluviale

L’assainissement pluvial permet de gérer les eaux de ruissellement par temps de pluie. 

La collecte et l’évacuation des eaux pluviales peuvent être assurées de différentes manières : 
fossés, réseaux pluviaux ouverts ou enterrés, réseaux unitaires (qui dirigent les eaux usées et une 
partie des eaux pluviales vers la station d’épuration), techniques alternatives telles que l’infiltration 
à la parcelle, stockage sur des toits terrasses, chaussées réservoirs, ..., permettant de limiter les 
transferts rapides des eaux pluviales qui sont souvent préjudiciables au milieu naturel. 

Dans certains cas, la pollution apportée par les eaux pluviales peut avoir un impact important sur le 
milieu naturel, notamment lorsqu’elles sont mélangées avec les Eaux Usées (cas des réseaux 
unitaires). Un traitement des eaux pluviales peut alors s’avérer nécessaire, ainsi qu’une limitation de
l’imperméabilisation sur certains secteurs. 

Nota : Cette obligation relative aux eaux pluviales sera traitée à l’échelle de la Communauté 
d’Agglomération Coulommiers Pays de Brie. 

1.

 4. LE ZONAGE D'ASSAINISSEMENT DE BOISSY-LE-CHÂTEL

 4.1. Situation actuelle de l'assainissement

Jusqu’au 01/01/2020, la commune de Boissy-le-Châtel avait transféré au SIANE (Rebais) la 
compétence Assainissement Collectif et Assainissement Non Collectif. 

Depuis le 01/01/2020, c’est la CACPB qui assure cette compétence, et l’exploitation a été confiée à 
la SAUR (DSP).

La Communauté d'Agglomération Coulommiers Pays de Brie (CACPB) assure la gestion des 
Services Publics d'Assainissement Collectif et Non Collectif (SPANC).
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Carte zonage actuel des EU : rose, Assainissement Collectif – vert Assainissement Non Collectif

 a) Assainissement Collectif 

Le nombre d'abonnés assujettis à la redevance assainissement en 2018 et la consommation 
s'établissent à :

➢ Abonnés : 1132

➢ Nombre d'habitants desservis (2,3 hab./logement) : 2600

➢ Volume assujetti (m3) : 86 088

Le ratio s'établit à 76 m3 /abonné et correspond à un secteur rural. 

Il n’existe pas de rejets recensés d’effluents d’établissements de type industriel aux réseaux de 
collecte des eaux usées. Les activités recensées sont essentiellement localisées dans la ZAC des 4 
Arpents. 

✔ Les réseaux et ouvrages

La collecte est mixte, avec un réseau Unitaire (40 % du réseau de collecte des EU) essentiellement 
sur la partie ouest du territoire.
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• Bilan de fonctionnement

Les dysfonctionnements constatés sont liés à l’état des collecteurs et à la nature mixte du système 
de collecte : 

➢ Apports d’eaux claires (dans le système de collecte des eaux usées (collecteurs séparatifs 
EU ou Unitaire, en mauvais état) 

➢ Inversions de branchements dans le secteur séparatif, 

➢ Apports importants par temps de pluie dans les réseaux unitaires, engendrant des mises en 
charges ainsi que des débordements malgré les déversoirs d’orage existants, et problèmes 
de ruissellement. 

Etude de SDA SAFEGE (2000-2001) 

C’est à l’issue de cette étude qu’ont été définis : 

➢ Un programme de travaux comportant de nombreuses opérations de mise en séparatif, la 
réhabilitation de certains réseaux, le raccordement sur la station d’épuration de 
Coulommiers (y compris bassin d’orage) :

• l’ensemble de ces travaux a été réalisé entre 2004 et 2015 

➢ La définition du zonage d’assainissement des EU, avec travaux de raccordement pour les 
différents hameaux (Champbreton, Brosses, Granges et Speuse) 

• aucun travaux de raccordement n’a été réalisé. 

Etude de faisabilité HYDRATEC (2018-2019) 

Suite au constat de débordements des réseaux sont constatés sur le bas de la rue du Buisson, sur la 
rue du Morin ainsi que la rue de la ferté Gaucher, la commune a confié à en 2017 la société 
Hydratec une étude de faisabilité en vue de supprimer les inondations rue de la Ferté Gaucher,
et les apports d’eaux claires parasites. 

Concernant la suppression des inondations : 

➢ Des aménagements ont été proposés : restructuration de la collecte, création de DO et 
changements d’exutoires, avec une estimation théorique des volumes à évacuer 
(modélisation simplifiée effectuée sans calage par des mesures) 

• La conclusion rappelle que le modèle est une représentation simplifiée et que des 
hypothèses ont dû être envisagées (exemple : profondeur de réseau). Il est donc 
nécessaire de créer un modèle complet (campagnes de mesure et calage) afin de 
s’assurer de la cohérence des simulations. 

Concernant la suppression des eaux claires parasites : 

➢ Les inspections nocturnes ont permis de mettre en évidence quelques rejets ponctuels et de 
définir un programme d’ITV sur 2 500 m. Un programme de travaux a été établi : 
réhabilitation par opérations ponctuelles, sur 3 rues, remplacement sur 91 m rue du Morin et 
chemisage sur 450 m rue de Champauger et Croix Rouge 
• aucun travaux n’a été réalisé. 
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 b) Assainissement Non Collectif

Le nombre d'abonnés relevant du SPANC était en 2018 de 291, ce qui représente environ 20% des 
habitations

Ces abonnés sont répartis sur les hameaux de Champbreton, les Brosses, les Granges, Speuse les 
Avenelles

Les bilans effectués depuis 2013 montrent un taux de contrôle de plus de 97% (total de 283 
contrôles sur 291 installations).

Le taux de conformité déclaré par le SIANE sur SISPEA (1) est de 70 % (2), établi suite aux 
contrôles prévus à l’article 3 de l’arrêté du 27 avril 2012. 

Bilan : En 2018, c’est un total de 41 installations en priorité 1 et 2, auquel s’ajoutent les 185 
installations en priorité 3 (total de 226). 

Ces secteurs ayant été zonés en zone d’assainissement collectif, une étude comparative des 
solutions d’assainissement de ces secteurs était prévue dans l’étude de mise à jour de schéma.

 

(1) SISPEA : Système d’Information des Services publics d’Eau et d’Assainissement, Observatoire National des 
Services d’Eau et d’Assainissement 

(2) Taux calculé = (priorité 3 + priorité 4 + priorité 5) / nombre d’installations contrôlée 
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 4.2. Révision du zonage d'Assainissement Eaux Usées de Boissy-leChâtel              
– Test Ingénierie 2019-2021

 a) Déroulé de l'étude : 

Etude pilotée par la commune puis la CA Coulommiers Pays de Brie avec AMO assurée par ICAPE
Consultants. Comité de pilotage incluant la Police de l’Eau, le département et l’Agencede l’Eau

Décomposition en 4 phases :

Phase 1 : recueil et analyse de données (janvier –mai 2019)

Phase 2 : campagne de mesures (mars – juillet 2019)

Phase 3 : investigations et prestations spécifiques ITV et fumée (juillet – septembre 2019) 
contrôles de raccordement (novembre 2019)
modélisation hydraulique et premières propositions de travaux (début 2020)

Interruption confinement Covid et télétravail (mars-mai 2020)

Présentation des résultats de modélisation et étude des hameaux (juil 2020)

Phase 4 : proposition de travaux et zonage (déc 2020- oct 2021)

 b) Bilan Assainissement Collectif

Les dysfonctionnements constatés sont liés à l’état des collecteurs et à la nature mixte du système 
de collecte :

➢ Apports d’eaux claires (dans le système de collecte des eaux usées (collecteurs séparatifs 
EU ou Unitaire, en mauvais état) – Surcharge hydraulique

➢ Inversions de branchements dans le secteur séparatif,

➢ Apports importants par temps de pluie dans les réseaux unitaires, engendrant des 
mises en charges ainsi que des débordements malgré les déversoirs d’orage existants, et
problèmes de ruissellement.

➔ Solution retenue

La modélisation hydraulique des réseaux a permis d’étudier différentes solutions : la mise en 
séparatif du reste du bourg a ainsi été retenue, en parallèle d’un programme de travaux de 
réhabilitation sur diverses voies, avec pour objectif : 

➢ Réduire les apports d’eaux claires d’au moins 50 %

➢ Réduire les apports pluviaux et les rejets au milieu naturel : mise en séparatif et suppression de
4 déversoirs d’orage (DO3,4,5,6) et d’un trop plein (rue du Buisson) à terme, et supprimer les 
débordements et inondations. 
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➔ Coûts des travaux prévus

Le programme de travaux retenus, d’un montant total de l’ordre de 4,5 millions d’euros, s’étale sur 
5 ans, et devrait débuter en 2022. 

 c) Bilan Assainissement Non Collectif

Le nombre d’abonnés relevant du SPANC était en 2018 de 291, ce qui représente environ 20 % des 
habitations (1 132 abonnés au service collectif). 

Ces abonnés sont répartis sur les écarts et hameaux et écarts : Champbreton, Brosses, Granges, 
Speuse, les Avenelles. 

Ces secteurs ayant été zonés en zone d’assainissement collectif, une étude comparative des 
solutions d’assainissement de ces secteurs était prévue dans l’étude de mise à jour de schéma.

➔ Scénarii étudiés

Les scénarii envisagés pour ces secteurs actuellement assainis en Non Collectif (absence de 
structures collectives) se sont appuyés sur les 2 modes d’assainissement envisagés : 

➢ Le Non collectif : réhabilitation des installations actuelles (intégration des données 
pédologiques et des données du SPANC) ;

➢ Le collectif : selon 2 schémas avec soit le raccordement sur le réseau actuel du bourg soit un
traitement par une station d’épuration spécifique. 

Précision sur le Scénario 3 Collectif de raccordement sur les réseaux du bourg. 

Ce scénario est envisagé sous RESERVE : 

➢ De réalisation de travaux sur les réseaux actuels (saturation hydraulique)

➢ De capacité disponible de la station d’épuration de Coulommiers 

Les différents scénarii ont donc été étudiés pour chaque hameau ou secteur (des variantes pouvant 
être proposés en fonction de la densité des habitations pour un secteur donné), en intégrant les 
éventuelles futures habitations. 
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➔ Estimation des coûts :

L’estimation des coûts d’investissement correspond au montant total des travaux, c'est-àdire 
incluant la partie publique et la partie privée des travaux à prévoir 

Coûts totaux des scénarii par secteur 

G  lobalement, le coût de l’AC est 3 à 4 fois plus élevé que le coût de l’ANC 

Coûts des travaux en domaine public par scénario 

Coûts des travaux en domaine privé par scénario 

Ratio par Equivalent habitant (par scénario) 
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Conclusion : 

➔ Le montant d’exploitation annuel est comparable pour chaque solution.

➔ Globalement, le coût d’investissement pour la création de l’Assainissement Collectif est
3 à 4 fois plus élevé que le coût de l’Assainissement NON Collectif. 

∆ Rappel : le réseau actuel de collecte des EU présente des surcharges hydrauliques 
importantes, qu’il est nécessaire de supprimer au préalable à une extension de réseau (voir 
programme de travaux sur le secteur collectif). 

 4.3. CHOIX DE LA COLLECTIVITE

Rappel du zonage d’assainissement existant : 

Le zonage actuel des EU a été approuvé en date du 29 mars 2002 (conseil municipal). 

Le mode d’assainissement collectif avait été défini largement sur la quasi-totalité des secteurs 
urbanisés (dont les Granges, les Brosses, Speuse, Champbreton), mais aucune extension de réseau 
n’a été réalisée dans ces secteurs, à l’exception d’un collecteur EU rue de Speuse pour le 
lotissement 

Choix de la collectivité : 

Les solutions de raccordement sur le réseau d’assainissement du Boissy-le-Châtel nécessitent au 
préalable de réduire les surcharges hydrauliques actuelles, pour éviter d’aggraver la situation. 

Les conséquences de cette surcharge se répercutent sur le système de Coulommiers et de Mouroux. 

La priorité est donc donnée sur les investissements à prévoir pour améliorer le 
fonctionnement des réseaux actuels. 

Le traitement en mode collectif des écarts pourra être traité dans un second temps et 
vraisemblablement à une échelle supérieure à 10 ans. 

Le zonage actuel des Eaux Usées sera donc modifié. 

CHOIX DE ZONAGE EAUX USEES : 

La délimitation des zonages collectif et non collectif retenue par la collectivité est la suivante : 

➔ Zonage collectif pour l’ensemble des zones desservies et, des zones en cours 
d’urbanisation ou d’urbanisation future, 

➔ Zonage Non Collectif pour le reste du territoire 

✔ ce qui signifie une modification du zonage pour les écarts initialement zonés en 
collectif en 2002 : les Granges, les Brosses, Speuse, et Champbreton.
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 5. OBJET DE L'ENQUÊTE

Conformément à l’Arrêté d’Ouverture d’Enquête n° 620-2022 en date du 22 septembre 2022 établit 
par le Président de la Communauté d'agglomération Coulomniers Pays de Brie, l'enquête publique 
relative à ce rapport a porté sur : 

La modification du zonage d’assainissement des Eaux Usées (EU) 
de la commune de Boissy-le-Châtel. 

La procédure d’enquête publique est conduite par le maire ou le président de l’établissement public 
de coopération intercommunale compétent, dans les formes prévues par les articles R. 123-2 à R. 
123-27 du Code de l’Environnement. 

La commune de Boissy-le-Châtel dispose d’un Schéma Directeur d’Assainissement établi en 2000, 
finalisé par un zonage d’assainissement des Eaux Usées ayant été soumis à enquête publique et 
approuvé en mars 2002 ; le zonage pluvial n’a pas été défini dans ce cadre. 

La commune a donc confié au bureau d’études TEST Ingénierie (2019-2021) une étude 
d’assainissement sur l’ensemble de son territoire, ayant pour objectif la mise à jour du 
schéma directeur d’assainissement et du zonage d’assainissement (EU et EP). 

Cette étude a ensuite été finalisée par la CACP (transfert de la compétence assainissement par la 
commune le 01/01/2020). 

Sur la base de ces études préalables, et à l’issue des réunions du comité de pilotage, la commune de 
Boissy-le-Châtel et la CACPB ont arrêté la solution d'assainissement qu’elles ont jugé la mieux 
adaptée pour l’ensemble des sites urbanisés. 

Conformément aux articles L. 2224-10 et R. 2224-8 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, la CACPB a décidé de soumettre à enquête publique le zonage d’assainissement 
des eaux usées sur le territoire de la commune de Boissy-le-Châtel. 

 6. ORGANISATION ET DEROULEMENT DE L'ENQUÊTE

 6.1. Commissaire enquêteur

Par décision n°E22000072/77 en date  du 26 juin  2022,  Monsieur  le  Premier  vice-président  du
Tribunal Administratif de Melun a désigné Madame Aïcha  HAMMOU en qualité de commissaire
enquêteur pour conduire l’enquête publique.

 6.2. Durée de l'enquête publique

L'enquête s'est tenue du 14 novembre au 14 décembre inclus, soit une durée de 31 jours consécutifs.

 6.3. Avant l'enquête publique

 a) Le commissaire-enquêteur a pu rencontrer, à plusieurs reprises, et échanger avec les
représentants  de  la  Commune  de  Boissy-le-Châtel,  le  représentant  de  la
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Communauté  d'Agglomération  Coulommiers  Pays  de  Brie  et  le  représentant  du
Bureau  d'Études  et  apprécier  la  disponibilité  des  différents  interlocuteurs  et  la
transparence des échanges.

 b) Le  commissaire-enquêteur  a  pu  déterminer,  valider,  et  vérifier  les  conditions,
documents,  lieu  d'accueil  et  moyens  de  communication  indispensable  au  bon
déroulement de l'enquête et déclarer conforme la procédure.

 c) Le commissaire-enquêteur a signé et paraphé le registre des observations et 
déclarer le dossier d'enquête (papier et numérique) mis à la disposition du public
clair et accessible à tous.

 d) Le commissaire-enquêteur a vérifié les mesures de communication et d'affichages :

• Avis d'enquête paru sur :

➢ le Parisien 77 du 25 octobre 2022
➢ le Pays Briard du 25 octobre 2022

• Avis d'enquête affichés le 3 novembre 2022 :

➢ rue des Avenelles/rue de Speuse
➢ rue de la Croix Blanche
➢ rue des Granges
➢ rue Haute
➢ rue du Moulin
➢ rue des Papeteries
➢ rue Champauger
➢ avenue Charles de Gaulle
➢ rue de la Fontanelle
➢ place de la Mairie
➢ bureau d'accueil de la Mairie

et déclarer conforme les mesures d'information du public

 6.4. Pendant l'enquête publique

 a) Afin d'enrichir la communication à l'attention du public concerné par l'enquête, le
Maire de la commune de Boissy-le-Châtel  et  le Représentant de la Communauté
d'Agglomération Coulommiers Pays de Brie ont : 

• Organisé une réunion publique le 16 novembre 2022. 

➢ une présentation détaillée et précise du projet a été faite par le représentant du
Bureau d'études

➢ peu de  participants,  mais  les  échanges,  après  rappel  de l'objectif  de  cette
rencontre, ont été fructueux.

◦ Communiqué  les  informations  relatives  à  l'enquête  sur  le  système  d'alerte  et
d'information de la Mairie «Panneau Pocket» (application mobile permettant d'alerter
et d'informer les citoyens en temps réel)
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 b) Le dossier d'enquête (papier et tablette) et le registre des observations ont été tenus à
la disposition du public, durant toute la tenue de l'enquête, à la Mairie de Boissy-le-
Châtel, désigné comme lieu d'enquête, aux heures d'ouverture de celle-ci.

• Le dossier d'enquête était composé de 3 livrets distincts :

➢ une partie Etude

➢ une partie Projet

➢ une partie Documents Administratifs

 c) Le dossier dématérialisé a été consultable et téléchargeable, durant toute la tenue de
l'enquête :

• sur le site internet dédié : http//zonage-eaux-usees.enquêtepublique.net, 

• ou de la C.A.C.P.B : http//www.coulommierspaysdebrie.fr 

 d) Outre  le  registre  des  observations  présent  en  Mairie,  une  adresse  postale  et  une
adresse  électronique  ont  été  tenu  à  la  disposition  du  public  pour  leur  permettre
d'adresser leurs observations ou propositions au Commissaire enquêteur

 e) Les permanences ont été organisées et  tenues par le Commissaire enquêteur à la
Mairie de Boissy-le-Châtel aux dates et heures prévues, à savoir :

• samedi 19 novembre de 9h à 12h – pas de visite

• lundi 21 novembre de 9h à 12h – pas de visite

• jeudi 1er décembre de 18h à 20h – pas de visite

• mardi 6 décembre de 14h à 17h – 1 personne reçue

• mardi 13 décembre de 14h à 17h – 5 personnes reçues

 6.5. Clôture de l'enquête

Aucune observation n'a été consignée sur le registre dématérialisé.

Aucun courrier postal ou dématérialisé n'a été reçu.

Au total 5 personnes, dont 1 personne venue deux fois, se sont manifestés lors des permanences

1 courrier contenant 4 observations a été remis puis déposé sur le registre de la mairie de Boissy-le-
Châtel.

Le registre des observations et le registre dématérialisé ont été clos le 14 décembre au soir .

Le commissaire-enquêteur a pu procéder à la clôture de l'enquête.

 7. OBSERVATIONS RECUEILLIES – Réponses MO, commentaires CE

4 observations ont été déposées le 13 décembre 2022 par Monsieur Denis Sarazin-Charpentier
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Observation 1 :

.Réponse Maître d'Ouvrage :

La communication interne à la commune est du ressort de la Mairie et plus particulièrement 
s’agissant du Conseil Municipal et/ou des commissions communales. 

Toutefois, il est à noter la participation de Monsieur Sarazin, conseiller municipal, aux 
réunions du 9 janvier 2019 et 5 mars 2019. Il a été par ailleurs destinataires des comptes 
rendus.

Il est rappelé le déroulement de l’étude et sa décomposition en 4 phases :

1. Phase 1 : recueil et analyse de données (janvier – mai 2019) ;
2. Phase 2 : campagne de mesures (mars – juillet 2019) ;
3. Phase 3 : investigations et prestations spécifiques

a. ITV et fumée (juillet – septembre 2019) ;
b. Contrôles de raccordement (novembre 2019) ;
c. Modélisation hydraulique et premières propositions de travaux (début 2020) ;
d. Interruption confinement Covid et télétravail (mars-mai 2020) ;
e. Présentation des résultats de modélisation et étude des hameaux (juillet 2020).

4. Phase 4 : proposition de travaux et zonage (décembre 2020- octobre 2021).

Le choix du zonage A.N.C. pour le secteur de Champbreton s’appuie sur le bilan de fonctionnement
des réseaux qui présente une surcharge actuelle des réseaux (présence d’eaux claires), et la nécessité
de prévoir des travaux pour réduire cette charge.

La priorité d’investissement porte donc sur des travaux de restructuration avec un avis sur un 
traitement collectif des écarts à une échelle supérieur à 10 ans :

1. Pages 8 et 9 de la notice : bilan de fonctionnement ;
2. Pages 49 et 50 : programme de travaux retenus pages 49 et 50)

Commentaire commissaire-enquêteur :

Comme précisé par le Maître d'Ouvrage, en qualité de conseiller municipal Monsieur Denis-
Sarrazin aurait participé aux différentes réunions et aurait été destinataire des comptes-rendus. 

Comme cité en référence par Monsieur Denis Sarazin-Charpentier, sur la page 14 du dossier projet 
relatif à l'enquête public, il est noté : 
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• «les rapports d'étude sont consultables en mairie et au siège de la CACPB».

• «les principales conclusions de cette étude ont été reprises sur le dossier d'enquête»

➔ L'information détaillée semble donc avoir été accessible au public 

➔ Ces informations n'ont pas été contestées par Monsieur Denis Sarazin-Charpentier

Observation 2 :

Réponse Maître d'Ouvrage :

La communication a été assurée par la C.A.C.P.B. par un affichage sur l’ensemble des panneaux 
municipaux. La C.A.C.P.B. a souhaité relayer cette communication par l’organisation d’une réunion
publique non obligatoire.
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La suggestion de prolongation d’enquête publique se révèle tardive (avant dernier jour).

L’enquête publique porte sur le zonage d’assainissement alors que les enjeux d’urbanisation sont 
définis dans la procédure du Plan Local d’Urbanisme. Il est d’ailleurs rappelé la circulaire du 22 
mai 1997 en page 7 de la notice : «Le zonage d’un secteur ne lui confère aucunement un caractère 
de zone constructible».

Commentaire commissaire-enquêteur :

Monsieur Denis Sarazin-Charpentier, rencontré à 3 reprises, lors de la réunion organisée par 
l'autorité organisatrice et des 2 dernères permanences, ne remet pas en cause l'information légale 
mais regrette le manque d'information complémentaire notamment sur le bulletin municipal ou sur 
les panneaux lumineux.

Il aurait souhaité une prolongation de l'enquête de 15 jours, tout en reconnaissant sa demande 
tardive et dans une période qui n'aurait pas été favorable (fêtes de fin d'année).

➔ Une prolongation de l'enquête n'est pas pertinente car aucun élément ne la justifie.

➔ L'affichage sur le fronton de la mairie et à l'entrée des bureaux a été respecté.

Observation 3 :
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Réponse Maître d'Ouvrage :

La station de Boissy-le Châtel étant obsolète et construite en zone inondable a été déconstruite 
conduisant au raccordement à la station d’épuration de Coulommiers-Mouroux en 2015. Les 
travaux réalisés par la commune correspondent essentiellement à des travaux de mise en séparatif 
préalable au raccordement.

Le programme de travaux du S.D.A. de 2000 prévoyait (extrait note de synthèse) :

Le programme du S.D.A. était réparti sur 12 ans :
- 2 années de travaux sur les réseaux (collecteur rue du Morin + réhabilitation de différents 

collecteurs,
- 3e et 4e année la construction d’une nouvelle station
- 5e année ouvrage de dépollution EP
- Années 6-7 : réseau Champbreton
- Années 8-9 : réseau Brosses
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Commentaire commissaire-enquêteur :

Dans son observation n°3 concernant le «fond du dossier», Monsieur Denis Sarazin-Charpentier 
reconnaît que le dossier est approfondi et pertinent en ce qui concerne la modification du zonage 
d'assainissement.

Il aurait, toutefois, souhaité des éclaircissements sur le SDA de 2000, le raccordement à la station de
traitement de Coulommiers et la date de décision de mise à jour … réponses apportées ci-dessus par
le MO.

Observation 4 :

Réponse Maître d'Ouvrage :

L’objet de l’enquête publique porte sur le zonage d’assainissement et non sur l’étude du schéma 
directeur d’assainissement.
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La mise à jour du schéma directeur de 2018 répond à l'arrêté du 21.07.2015 relatif aux systèmes 
d'assainissement, en particulier l’obligation de diagnostic à 10 ans.

Au  cours  de  cette  étude,  de  nombreuses  prestations  ont  été  réalisées  (levés  topographiques,
inspections  de  regards,  mesures  de  débit,  contrôles  de  l’état  des  réseaux  (ITV),  contrôles  de
raccordement … avec des rendus sur différents formats (papier, numérique) remis à la commune et
la C.A.C.P.B.

Les éléments financiers fournis page 50 et 66 correspondent au programme de réhabilitation et 
restructuration des réseaux existants.

Les éléments relatifs à l’étude des secteurs A.N.C. sont présentés dans le rapport :

1. La topographie page 28,

2. Le réseau hydrographique page 32 (avec courbes de niveau),

3. L’estimation des couts d’investissements et d’exploitation page 54 et 55.

Le montant des aides de l’A.E.S.N. n’a pas été mentionné en raison des fortes incertitudes sur les
conditions d’attribution (extensions des réseaux définies comme type d’opération non prioritaire).

Pas de commentaire du commissaire-enquêteur

FIN DU RAPPORT

Fait le 14 janvier 2023

Le commissaire-enquêteur

Aïcha HAMMOU
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